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Les agents de la Fonction Publique et plus particulièrement ceux de la DGFIP sont 
amenés à utiliser leur véhicule personnel pour assurer, entre autre, leurs missions. 
A cette occasion, ils peuvent prétendre à des indemnités kilométriques. 
 
La dernière revalorisation des taux des indemnités kilométriques est intervenue le 
1er août 2008 par arrêté du 26 août 2008. Cela fait donc presque trois ans 
qu’aucune revalorisation n’a été accordée. Or, dans le même temps, le prix des 
carburants à la pompe a subi de fortes hausses.  
 
En conséquence Solidaires aux Finances vous demande la revalorisation 
conséquente des taux des indemnités kilométriques pour que les agents ne voient 
pas leur pouvoir d’achat encore un peu plus rogné dans le cadre de 
l’accomplissement de leurs missions, de leur participation aux formations ou de 
l’exécution de leurs mandats d’élus ou de représentants dans les instances 
paritaires.  
 
Outre les indemnités kilométriques, Solidaires aux Finances et les agents 
constatent de manière récurrente que les remboursements de frais concernant les 
déplacements en automobile ne sont pas à la hauteur des frais engagés. Pour ces 
motifs, Solidaires aux Finances demande que les agents mettant leur véhicule 
personnel à la disposition de l’Administration puissent bénéficier d’une avance de 
7500 € à taux zéro renouvelable tous les 5 ans pour l’acquisition d’une voiture, 
d’une prise en charge des surcoûts d’assurance.  



 
D’autre part, Solidaires aux Finances demande que les frais de mission (repas et 
nuitée) inchangés depuis le décret n°2006-781 du 3 juillet 2006 soient revalorisés. 
Ceci, pour tenir compte de l’inflation réelle des prix que les agents subissent tant 
dans le cadre de leur mission que de leur stage de formation en cour de carrière. 
Dans la situation actuelle, les agents sont amenés à dépenser plus que les 
remboursements qui leurs sont accordés. 
 
Dans l’attente d’une réponse rapide et favorable, je vous prie de croire, Monsieur le 
Ministre, à l’assurance de ma considération distinguée.  
 
 

Laurent Gathier 
 

 
 

 


